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[Traduction]

Le président (M. Pat Finnigan (Miramichi—Grand Lake,
Lib.)): La séance est ouverte.

Nous souhaitons à tous la bienvenue à notre réunion de ce matin,
qui portera sur les défis en santé mentale auxquels sont confrontés
les agriculteurs, éleveurs et producteurs canadiens.

Nous accueillons ce matin, à titre personnel, un ancien député,
l’honorable Ted Menzies. Bienvenue au Comité, monsieur Menzies.

De plus, de l’Agence canadienne d’inspection des aliments, nous
accueillons M. Rick James-Davies, directeur principal, Opérations
Ouest. Bienvenue au Comité, monsieur James-Davies.

Nous commencerons par les déclarations préliminaires, d’au plus
sept minutes.

Voulez-vous commencer, monsieur James-Davies? La parole est à
vous, ou à quiconque...

L'hon. Ted Menzies (à titre personnel): C’est moi que vous
regardez, mais c’est lui que vous invitez à commencer.

Des voix: Oh, oh!

Le président: Allez-y, monsieur Menzies.

L'hon. Ted Menzies: Merci. Remarquez que je suis toujours
disposé à laisser la parole à l’un des représentants de l’ACIA.

Je tiens d’abord à remercier vivement le Comité d’avoir pris le
temps et mis l’effort — et aussi du sentiment— d’entendre certains
des témoins qui ont comparu ici. Ce sujet est très important.

Je suis heureux d’être de retour devant le Comité. J’ai eu le plaisir
de siéger des deux côtés de cette table. Au début de ma carrière, bien
avant mon entrée en politique, je m’asseyais de ce côté-ci de la table,
et je suis heureux de m’y retrouver.

Ce sujet est très important, et nous aurions dû, à mon avis, en
discuter depuis longtemps, et quand je dis « nous », je parle des
agriculteurs. Je veux aujourd’hui parler du fond du cœur; vous
n’aurez donc pas le texte de ma déclaration devant vous.

J’ai été mêlé à l'agriculture pendant une trentaine d’années. J’ai
grandi sur une ferme. J’ai été agriculteur pendant 30 ans avant de
venir ici en 2004. C’est une belle vie, l'agriculture.

Les agriculteurs sont des gens solides. Nous mesurons six pieds et
nous sommes à l’épreuve de tout— et qu’on ne vienne jamais nous
dire le contraire— jusqu’à ce que les difficultés nous assaillent. Il ne
s’agit pas ici seulement des hommes; ce constat vaut également pour
les femmes. Je connais une jeune femme qui est malheureusement
devenue une victime, une donnée statistique. Mais elle n’est pas
qu’une donnée statistique: elle a laissé derrière elle des enfants et un
mari, et personne ne sait pourquoi. Nous sommes très réticents à en
parler ou à en discuter avec qui que ce soit. C’est là notre plus grand

défi en tant qu’agriculteurs, et quand j’utilise le terme
« agriculteurs », j’inclus les éleveurs.

Il y a beaucoup de stress en agriculture, tout comme d’ailleurs
dans chaque industrie et chaque secteur. Mais certains des facteurs
de stress sont propres aux agriculteurs: fluctuations du cours des
produits de base, accords commerciaux dans le monde entier dont
nous entendons beaucoup parler, scepticisme des consommateurs qui
veulent savoir comment nous produisons leurs aliments, nouvelles
tendances alimentaires et, pour parler franchement, ingérence
gouvernementale.

L’un de ces facteurs, qui constitue un problème propre aux
agriculteurs et qui engendre un stress énorme, ce sont les conditions
météorologiques. Rien n’est plus stressant que de voir l’investisse-
ment et le travail de toute une année être anéantis en une dizaine de
minutes. C’est un défi pour n’importe quel agriculteur, qu’il soit
éleveur ou producteur céréalier.

Il y a également, à l’heure actuelle, des pressions plus graves qui
viennent des médias sociaux. Je crois que vous avez entendu des
témoins qui vous ont parlé des attaques qui minent la confiance du
public. C’est l’un des gros problèmes. Comment convaincre la
population que nous faisons ce qu’il faut?

Les agriculteurs sont aux prises avec des difficultés financières.
Bien que cela ne fasse aucun doute, la cible est trop facile. Les gens
qui font un tour de voiture en campagne peuvent voir les grosses
machines rutilantes dans les champs, les grosses machines rouges,
vertes ou jaunes, et pensent spontanément: « Wow, ces gros
agriculteurs doivent être âpres au gain. Ils sont forcément égoïstes.
Se préoccupent-ils de la nourriture qu’ils produisent pour nous? »

Les personnes qui reprochent à un agriculteur de prendre de
l’expansion pour survivre avaient jadis l’habitude de magasiner à
l’épicerie du coin. De nos jours, c’est dans les grandes surfaces
qu’elles achètent les mêmes aliments.

N’oubliez pas que nous consommons les mêmes aliments que
nous vendons à nos clients et que nous faisons de notre mieux pour
produire des aliments sains et nutritifs.

L’agriculture est un mode de vie solitaire. Qu’il s’agisse de
chevaucher pour inspecter le troupeau ou de passer 18 ou 20 heures
par jour sur le tracteur ou dans la moissonneuse-batteuse,
l’agriculteur est seul. Je me souviens d’avoir passé beaucoup de
journées de la sorte. Durant notre haute saison, il y avait des
journées, des semaines entières où je ne retrouvais jamais mon lit; je
m’allongeais comme je pouvais pour une sieste. Nous devons sans
cesse déjouer la météo. Cet automne nous en a apporté un bel
exemple avec les chutes de neige dans les Prairies, et pas seulement
dans les Prairies, mais en Ontario aussi.
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Nous avons un équilibre travail-vie personnelle tout à fait unique.
Nous vivons dans notre usine. Quand nous regardons par la fenêtre,
nous voyons invariablement quelque travail qui demande notre
attention, ceci ou cela qui doit être fait. Comment alors équilibrer ces
exigences avec la vie familiale? C’est l’un des défis: le sentiment de
culpabilité de ne pas passer assez de temps avec la famille.

J’aimerais vous faire part d’une expérience personnelle.

● (0850)

Étant politiciens, vous avez tous souvent eu à prononcer des
discours. Pour ma part, le plus difficile que j’ai eu à prononcer était
l’éloge funèbre de mon meilleur ami, dans une église remplie de plus
de 500 personnes, dont ses deux enfants, sa mère, son épouse et ses
parents endeuillés. Qu’est-ce que je pouvais leur dire? Que j’avais
échoué parce que je n’avais pas vu venir le drame? Je ne pouvais pas
leur dire qu’ils avaient échoué parce qu’ils ne l’avaient pas vu venir.

Voilà l’importance de l’étude du Comité parce que, quant à moi, je
ne sais toujours pas ce que je devais leur dire et je ne pense pas que
beaucoup d’entre nous le sauraient. C’est pourquoi nous avons
besoin d’aide professionnelle. Nous devons encourager les gens à se
faire entendre, à se défendre et à ne pas succomber à la
stigmatisation d’avoir un problème de santé mentale, puisque ce
n’est pas vraiment différent d’aucun autre problème auquel nous
sommes confrontés ou d’aucune autre maladie. C’est une bonne
chose que le Comité en discute.

Je dirais même plus, que nous, agriculteurs, pouvons être notre
pire ennemi: « Je peux m’en tirer tout seul; je n’ai pas besoin
d’aide. » Cette attitude, je l’ai eue pendant quelque temps, jusqu’à ce
qu’une petite fille m’appelle un dimanche matin pour me dire:
« Papa est par terre et maman est à l’église. Je n’arrive pas à le
réveiller. » Et moi non plus, à mon arrivée, je n’ai pas pu le réveiller.

Il avait le même âge que moi. Rentré à la maison, j’ai dit à mon
épouse: « Je vais changer ma façon de faire les choses. » J’ai
embauché quelques travailleurs pour m’aider et j’ai ainsi réduit le
stress qui pesait sur ma vie. Si vous n’êtes pas conscients de ces
risques, si personne ne vous aide à reconnaître ce genre de situation,
vous continuerez de suivre cette pente jusqu’à en devenir une
victime gisant par terre.

Ayant repensé mes responsabilités envers mon entreprise agricole
et celles que j’ai à l’endroit de ma famille, j’étais convaincu que ma
famille devait avoir priorité.

Je vais conclure là-dessus.

Le président: D’accord, oui; le temps est presque écoulé.

L'hon. Ted Menzies: Comment surmonter la stigmatisation?
C’est le principal problème. Il y a de nombreux organismes qui y
travaillent et, si je manque de temps, monsieur le président, je serais
heureux…

Le président: Oui, il y aura des questions.

L'hon. Ted Menzies: … de vous en dire davantage à ce sujet.

Je vous remercie de votre temps.

Le président: Merci, monsieur Menzies.

Monsieur James-Davies, vous avez sept minutes.

[Français]

Dr Rick James-Davies (directeur principal, Opérations Ouest,
Agence canadienne d'inspection des aliments): Bonjour, monsieur
le président. Je m'appelle Rick James-Davies. Je suis vétérinaire. Je
suis également le directeur principal des opérations de l'Ouest à
l'Agence canadienne d'inspection des aliments.

[Traduction]

Je suis heureux d'avoir l'occasion de parler de l'importante
question de la santé mentale dans le secteur agricole, et plus
particulièrement de l'effet que produit l'annonce de nouvelles
éprouvantes sur les agriculteurs, les éleveurs et les producteurs.

[Français]

Je parlerai aujourd'hui de l'ACIA et de la façon dont nous
abordons et annonçons les nouvelles difficiles.

[Traduction]

Pour mettre les choses en contexte, je veux préciser que l'ACIA
est un organisme de réglementation à vocation scientifique. Nos
activités découlent d'un très large mandat qui englobe la salubrité des
aliments, l'accès aux marchés, la protection des végétaux et la santé
des animaux.

Monsieur le président, en tant qu'organisme de réglementation,
l'ACIA doit parfois prendre la décision pénible d'abattre intégrale-
ment des troupeaux pour protéger la santé animale et empêcher la
propagation des maladies au Canada.

[Français]

Nous protégeons ainsi tous les producteurs, agriculteurs et
éleveurs du Canada, de même que l'économie du pays.

[Traduction]

Nous avons dû le faire durant les éclosions d'influenza aviaire,
d'encéphalopathie spongiforme bovine et de tuberculose bovine ainsi
qu'à d'autres occasions. Ce ne sont pas des décisions faciles,
monsieur le président.

[Français]

Elles ne sont pas prises à la légère.

● (0855)

[Traduction]

L'ACIA est consciente des répercussions que peuvent avoir de
telles décisions sur les producteurs, les agriculteurs et les éleveurs.

[Français]

La façon dont la nouvelle est transmise peut avoir d'énormes
conséquences.

[Traduction]

Penchons-nous d'abord sur la formation de nos inspecteurs.
L'ACIA prend très au sérieux le recrutement et la formation de ses
inspecteurs et de ses vétérinaires afin de choisir le meilleur candidat
pour le poste. Pour devenir un inspecteur ou un vétérinaire de
l'ACIA, le candidat doit démontrer sa capacité de raisonnement
analytique, de l'entregent, un esprit d'équipe, une capacité de
planification et d'organisation, un sens des responsabilités, une
communication efficace de vive voix et par écrit, et faire preuve
d'initiative et de jugement. Une fois embauchés, les employés sont
tenus de participer à un programme d'emploi préalable, ou PREP, qui
couvre les principes fondamentaux de l'inspection, ainsi qu'à
diverses formations sur les valeurs et l'éthique et la gestion des
conversations difficiles.

[Français]

La formation ne s'arrête pas là.

[Traduction]

D'autres directives opérationnelles sont fournies pour le pro-
gramme ou les activités propres à une situation donnée, par exemple,
comment intervenir en cas d'éclosion de maladie.
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[Français]

Permettez-moi de vous en dire un peu plus sur notre mode
opératoire durant une éclosion.

[Traduction]

En cas d'éclosion de maladie, l'ACIA mobilise le personnel
expérimenté de tout le pays pour épauler les employés de la région
où a eu lieu la découverte. Les inspecteurs, les vétérinaires et les
autres membres du personnel de l'ACIA qui interviennent dans des
situations extrêmement stressantes sont parfaitement conscients des
répercussions potentielles de ces événements sur les producteurs.
Ces intervenants ont reçu une bonne formation sur l'éclosion à traiter
et sur la façon de travailler et de dialoguer avec les producteurs, les
agriculteurs et les éleveurs qu'il s'agisse d'influenza aviaire,
d'encéphalopathie spongiforme bovine, de tuberculose bovine ou
d'une autre maladie.

Je tiens à ajouter que cette approche comprend également un
mentorat pour le personnel moins expérimenté dans un système de
jumelage, afin que les jeunes inspecteurs apprennent de leurs
collègues plus chevronnés.

Voici maintenant un exemple concret de notre interaction avec les
producteurs, un cas que j'ai moi-même vécu durant l'éclosion de
tuberculose bovine en 2016 dans l'Ouest.

Mettons d'abord les choses en contexte. Quand une situation du
genre se produit, l'ACIA ne travaille pas en vase clos.

[Français]

Nous collaborons autant que possible avec d'autres ministères
fédéraux, des homologues provinciaux et des associations d'indus-
tries.

[Traduction]

Nous prenons également toutes les précautions nécessaires pour
préserver la confidentialité de l'information des producteurs. Les
autorités sanitaires provinciales sont l'un de ces partenaires clés de
sorte que la santé physique et mentale du producteur demeure une
priorité. Au besoin, nous adressons les producteurs au partenaire
provincial compétent qui s'occupera de leur santé.

Durant l'éclosion de tuberculose bovine en 2016, un représentant
de l'Alberta Beef Producers a été intégré à part entière dans l'équipe
du centre des opérations d'urgence de l'ACIA. L’Alberta Beef
Producers a fourni de précieux renseignements sur les répercussions
que les activités de l'ACIA pouvaient avoir sur les producteurs et sur
la façon dont nous pouvions en atténuer les effets. Nous avions des
téléconférences deux fois par semaine avec les associations
provinciales de producteurs de bovins de l'Alberta et de la
Saskatchewan pour nous assurer de l'exactitude de l'information
transmise. En outre, ces associations ont pu ensuite diriger les
producteurs vers l'ACIA pour qu'ils puissent obtenir des réponses à
leurs questions et la bonne information.

[Français]

Des assemblées générales ont eu lieu à intervalles réguliers dans la
collectivité des producteurs.

[Traduction]

Plusieurs spécialistes de l'ACIA étaient sur place à chaque
assemblée pour répondre à des questions précises sur le dépistage, la
surveillance et les mesures d'indemnisation.

Des représentants d'autres ministères fédéraux et provinciaux
étaient aussi disponibles; les producteurs touchés ont donc eu un
accès direct aux personnes compétentes.

[Français]

Des agents responsables étaient attitrés à chaque producteur.

[Traduction]

Ces agents responsables étaient des inspecteurs de l'ACIA qui
avaient la formation et les connaissances nécessaires sur tous les
éléments de l'enquête. Ils pouvaient répondre à la plupart des
questions des producteurs ou prendre des dispositions pour qu'un
producteur puisse parler à un spécialiste en cas de questions
techniques très précises.

Nous sommes allés à la ferme et avons parlé avec les producteurs
autant que nécessaire. Chaque situation était différente et les besoins
de chaque producteur étaient uniques.

[Français]

Nous en avons tenu compte.

[Traduction]

Les producteurs qui n'étaient pas satisfaits de l'information fournie
par leur agent responsable ou le spécialiste m'ont été adressés, à titre
de responsable principal, pour voir quelles mesures supplémentaires
pouvaient être prises pour leur venir en aide.

Je peux dire que l'ACIA prend des mesures spéciales pour
s'assurer que les producteurs touchés par un événement soient traités
comme des personnes et non simplement comme des composantes
d'une enquête. Voilà pour l'enquête. Par la suite, comme dans toutes
les interventions d'urgence gérées par l'ACIA, nous prenons toujours
le temps de faire ce que nous appelons une séance de rétroaction
immédiate. Ces séances permettent d'examiner comment l'ensemble
des opérations se sont déroulées et ce qui aurait pu être mieux géré
ou être géré différemment. Périodiquement, nous passons en revue
nos directives aux inspecteurs à mesure que nous sommes confrontés
à des situations nouvelles et difficiles. Qui plus est, l'Agence et son
personnel d'inspection évoluent d'une éclosion de maladie à l'autre
de sorte que nous pouvons tirer des leçons de ces séances de
rétroaction immédiates, maintenir les pratiques exemplaires, exami-
ner toutes les difficultés rencontrées et établir un plan pour les
corriger à l'avenir.

De plus, la rétroaction des producteurs, des agriculteurs, des
éleveurs touchés et de leurs associations sectorielles respectives est
prise en compte dans la façon dont nous réagirons à ces événements
à l'avenir.

Monsieur le président, comme je l'ai dit au départ, l'ACIA est un
organisme de réglementation à vocation scientifique. Cet organisme
de réglementation doit parfois annoncer des nouvelles douloureuses
à un producteur, un agriculteur ou un éleveur, et à ce titre, nous
sommes prudents quand il s'agit de concilier nos obligations
d'organisme de réglementation avec l'obligation que nous avons de
faire preuve de compréhension et d'empathie quand une personne se
retrouve dans une situation difficile. Nous essayons de faire les deux,
avec l'aide de nos partenaires et du mieux que nous le pouvons.

● (0900)

[Français]

Je vous remercie encore de m'avoir invité à prendre la parole
aujourd'hui.

[Traduction]

Je vous remercie de votre attention.
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Le président: Je vous remercie, monsieur.

Nous allons maintenant passer aux questions.

Monsieur Dreeshen, vous avez six minutes.

M. Earl Dreeshen (Red Deer—Mountain View, PCC): Merci
beaucoup, monsieur le président.

Merci à nos deux témoins. J’ai beaucoup apprécié vos
témoignages.

Monsieur Menzies, je sais que vous comparaissez ici à titre
personnel; cependant, vous avez, dans le domaine de l’agriculture,
une vaste expérience de travail avec les producteurs de tout le pays et
du monde entier. Vous avez mentionné certains des facteurs de stress,
et je pense que c’est vraiment ce sur quoi nous devons nous pencher.
Il y a les menaces que font peser les activistes opposés aux pratiques
agricoles modernes. Il y a les attaques dans les médias sociaux. Les
gens ont probablement reconnu, en écoutant les témoignages, à quel
point cette situation est pénible.

Nous constatons aussi le rôle du gouvernement. Il y a les taxes sur
le carbone et la réglementation, dont les règlements visant les
néonicotinoïdes. Ceux d’entre nous qui vivent dans l’Ouest voient
l’idiotie de l’approche adoptée dans ce dossier. Il y a le guide
alimentaire et l’étiquetage sur les devants d’emballage. Toutes ces
choses sont des facteurs de stress supplémentaires auxquels sont
confrontés les agriculteurs.

Je pense au problème, mentionné par M. James-Davies, de
l’encéphalopathie spongiforme bovine. Je ne saurais exprimer ma
frustration en voyant à la télévision canadienne une vache du
Royaume-Uni en convulsion. Voilà des années que nous nous en
occupons. J’aurais aimé, à tout le moins, que l’ACIA fasse savoir à
Radio-Canada que ce reportage était inapproprié et n’avait rien à voir
avec ce qui se passe ici sur le terrain. Cependant, nous tolérons,
malheureusement, que ce genre de traitement médiatique définisse
les enjeux.

Il y a beaucoup de facteurs de stress de ce genre. Si les gens
pensent que ce ne sont pas des facteurs de stress, ils se trompent. Je
mentionne aussi le problème du nématode à kyste de la pomme de
terre à Edmonton, où personne ne l’a découvert par la suite. Pour la
plupart des gens, cela paraissait être un problème de laboratoire, pas
un problème de santé. Il y a eu de la frustration à ce sujet. Voilà une
autre industrie qui a eu l’impression d’être victimisée.

Monsieur Menzies, vous avez aussi travaillé à Ag for Life. Je sais
que l’année dernière l’approche principale de cet événement
concernait la sécurité agricole. Cette année, l’organisme auquel
vous participez parle d’éducation et de l’utilité de sensibiliser le
public à ce qu’est vraiment l’agriculture.

Comme j’aurai besoin d’une minute environ à la suite de votre
réponse, je vais donc peut-être devoir vous interrompre. Pouvez-
vous nous expliquer quelles sont actuellement les idées et les actions
de votre organisme pour tenter de sensibiliser les consommateurs
canadiens, même ceux qui vivent à la ferme, à ce qui se passe
vraiment.

L'hon. Ted Menzies: Je vous remercie de cette question. Elle est
très importante. Quant à une possible interruption, ne vous en faites
pas: j’ai l’habitude.

Des voix: Oh, oh!

L'hon. Ted Menzies: C’est l’une des joies après la politique: vous
pouvez siéger dans certains de ces conseils d’administration sans but
lucratif. « J’ai passé des années en politique. Que puis-je faire
maintenant? » Eh bien, je peux donner en retour de ce que j’ai reçu et

je le fais par l’entremise d’Ag for Life, en Alberta. On travaille aussi
avec Ag in the Classroom partout au Canada. Les deux sont en
partenariat. Ag for Life a réussi à monter une remorque thématique
sur la sécurité. À partir de juin dernier, elle a fait le tour des foires
locales, des écoles et de toutes sortes d’événements communautaires.
Environ 90 000 personnes, dont des enfants, ont eu l’occasion d’en
apprendre davantage sur la sécurité agricole grâce aux moyens
interactifs et technologiques dont les enfants raffolent. Nous allons
reprendre cette formule avec une remorque axée sur l’éducation
agricole qui, à notre avis, sera aussi efficace.

Dans le monde agricole, il y a une rupture. Jadis, tout le monde
avait une tante, un grand-père ou un arrière-grand-père à la ferme.
Cette rupture est profonde. Les agriculteurs sont les meilleurs gérants
de leur terre. Ils y vivent. Ils y survivent. Ils veulent la transmettre
meilleure qu’elle n’était quand ils l’ont obtenue. Ils font de leur
mieux pour assurer une production alimentaire saine et durable. S’il
est tellement facile de les critiquer, c’est qu’on ne comprend pas
comment les choses se passent à la ferme. Ces critiques accroissent
la vulnérabilité des agriculteurs, alors plus il y a d’efforts
d’éducation...

Il faut féliciter le Comité d’avoir soulevé cette question dans le
contexte plus général des attaques contre l’agriculture moderne. Au
Canada, nous sommes bénéficiaires du changement climatique,
puisque nous pourrons, à la faveur de ce changement, accroître notre
production. De ce fait, nous aurons désormais la responsabilité de
nourrir plus de gens qui, eux, ne seront pas bénéficiaires du
changement climatique.

Quoi qu’il en soit, allez-y, monsieur, n’hésitez pas à m’interrom-
pre.

● (0905)

M. Earl Dreeshen: Merci beaucoup, monsieur.

Ce que je veux présenter, c’est une motion et la voici:

Que le Comité demande aux représentants de Financement agricole Canada, des
4-H du Canada et de Gestion agricole Canada de venir témoigner pour expliquer
comment leurs programmes permettront de combler les besoins en santé mentale
des acteurs du secteur agricole et que leurs témoignages soient pris en compte
dans l’étude du Comité sur les défis en santé mentale auxquels sont confrontés les
agriculteurs, éleveurs et producteurs canadiens.

J’espère l’avoir lue assez lentement pour qu’elle puisse être
adoptée. Cette annonce a été faite il y a quelques jours. Il y a eu une
certaine frustration parmi ceux de ce côté-ci parce que nous n’avons
pas été tenus au courant de ce dossier. Cependant, certains députés
ministériels étaient certainement au courant de ce qui se tramait.

Si cette tâche a été confiée aux trois groupes, comme le ministre
l’a annoncé, alors parce que c’est lié à l'étude en cours, je crois que
nous devrions prendre une décision très rapidement et qu'il serait
toujours conforme à la procédure que nous en discutions.

Merci, monsieur le président.

Le président: Y a-t-il débat?

Allez-y, monsieur Drouin.

[Français]

M. Francis Drouin (Glengarry—Prescott—Russell, Lib.): Je
ne m'y oppose pas. Je suis d'accord pour que ces témoins
comparaissent. Je veux seulement mentionner que les membres du
gouvernement n'étaient pas tous là non plus. C'était une annonce du
gouvernement, et non de simples députés. Je n'ai pas moi non plus
tous les détails de ce qui a été annoncé, puisque je n'ai assisté qu'à
une partie de l'annonce. Ces témoins doivent donc comparaître
devant nous. De notre côté, nous sommes entièrement d'accord.
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[Traduction]

Le président: Y a-t-il d’autres commentaires?

M. Earl Dreeshen: À ce sujet, il est malheureux que vous ne
l’ayez pas fait, mais deux députés ont fait des déclarations en
chambre conformément à l'article 31et les membres du Comité ont
posé une question au ministre. Ils peuvent peut-être expliquer
pourquoi ils ont exclu quelques députés libéraux de l’annonce.

Le président: Y a-t-il d’autres commentaires?

Allez-y, monsieur Berthold.

[Français]

M. Luc Berthold (Mégantic—L'Érable, PCC): Je voulais
simplement appuyer la motion de mon collègue.

Nous nous apprêtons effectivement à faire des recommandations
au gouvernement. Si un programme est annoncé pendant notre étude,
je pense qu'il faut absolument tenir compte des propositions et du
nouveau programme du gouvernement, pour éviter de proposer les
mêmes choses. Je pense que nous avons tous travaillé extrêmement
fort ensemble et sans partisanerie dans le cadre de cette étude. Il
serait dommage que notre rapport aboutisse sur une tablette, si le
gouvernement a déjà décidé ce qu'il fera. Je pense qu'il est crucial de
pouvoir interroger les participants au programme ainsi que le
ministre la semaine prochaine. Je suis sûr que nous aurons des
questions à lui poser à ce sujet.
● (0910)

Le président: D'accord.

[Traduction]

Allez-y, monsieur MacGregor.

M. Alistair MacGregor (Cowichan—Malahat—Langford,
NPD): Oui, je vais appuyer cette motion.

J'ai eu vent de l’annonce faite hier uniquement parce que j'ai lu
l'article paru dans The Hill Times annonçant que le ministre donnait
une conférence de presse sur cette question. J’en suis heureux, même
si nous aurions aimé en être informés un peu plus à l'avance, compte
tenu de nos travaux en cours.

C’est une annonce bienvenue. J’espère simplement que le travail
acharné du Comité à ce sujet et nos éventuelles recommandations
seront également pris en compte dans la conversation. Il serait très
utile que les gens qui se sont présentés hier à la conférence de presse
comparaissent devant le Comité, parce que j’aimerais vraiment que
le ministre et le gouvernement fassent preuve de souplesse pour
prêter attention au travail précieux que nous faisons ici dans le cadre
de cette étude. Je vais donc appuyer la motion de M. Dreeshen.

Le président: Merci, monsieur MacGregor.

Allez-y, monsieur Shipley.

M. Bev Shipley (Lambton—Kent—Middlesex, PCC): Je n’ai
pas besoin d’ajouter quoi que ce soit.

Ils se regroupent et j'en suis très heureux. Je suis déçu de la façon
dont cela s’est produit. Le ministre était au courant et a même félicité
le Comité pour le travail qu’il fait sur la santé mentale, mais
personne ne nous a prévenus de ce qui s’en venait.

Puis, tout à coup, comme par hasard, des gens se lèvent, des
députés font des déclarations en vertu de l'article 31et posent des
questions et nous disons « mais nous sommes au beau milieu d’une
étude », ce qui m’amène à me demander pourquoi nous faisons cette
étude alors que le ministre annonce la création d'un groupe
consultatif et demande aux membres ce qu’ils vont proposer. C’est
ce qui a été décevant.

Je pense que nous avons très bien travaillé dans le cadre de cette
étude et d’autres. C’était comme le revers de la médaille.

De toute évidence, nous appuyons la motion. Je suis heureux de
vous entendre dire que c’est ce que vous allez faire, que nous allons
les impliquer et que cela doit faire partie du résultat final.

Je ne veux pas que ce que le Comité a fait soit relégué aux
oubliettes, parce que ce rapport nous éclipse. Je ne sais pas trop
comment cela va se dérouler, parce que nous aurons probablement
produit un rapport avant ce qui arrivera à Financement agricole
Canada et aux 4-H, peu importe ce que c'est. Je ne sais pas quelle en
sera l'issue et quelle incidence cela aura sur notre rapport. Nous
devrons nous en occuper au fur et à mesure.

Merci.

Le président: Merci, monsieur Shipley.

S’il n’y a pas d’autres commentaires, je vais demander le
consentement pour ajouter ces témoins.

(La motion est adoptée.)

Le président: Tout va bien. Nous allons entendre les trois
groupes. Nous les intégrerons à notre calendrier au fur et à mesure.
Merci beaucoup.

Monsieur Drouin, vous avez six minutes.

M. Francis Drouin: Merci, monsieur le président.

Merci aux témoins.

Je vais commencer par M. Menzies. Ils viennent probablement
tout juste de dépoussiérer votre affiche en carton et de la remettre en
place.

L'hon. Ted Menzies: Je ne sais pas s’ils conservent des choses du
genre.

M. Francis Drouin: Ce sont des souvenirs.

Votre témoignage est un cri du coeur. Vous avez parlé en
connaissance de cause. J’ai eu des amis qui se sont suicidés, mais pas
sur une ferme. Personnellement, je pense que nous avons
probablement tous vécu cela. Nous connaissons tous quelqu’un
qui est passé par là.

En ce qui concerne votre travail dans le domaine de l'agriculture,
vous avez parlé des médias sociaux et des pressions qui s’exercent
actuellement. Je me souviens, à l’école, une rumeur ne circulait que
dans la classe ou, par malchance, elle se répandait dans l'école, mais
aujourd’hui, c'est une autre paire de manches et des défenseurs des
droits des animaux pointent vraiment du doigt les agriculteurs.

Je ne sais pas s’ils sont vraiment conscients des problèmes de
santé mentale que leurs gestes peuvent poser pour quelqu’un qui se
trouve à 5 000 milles de là et qui est déconnecté de la réalité, mais
qui a des liens avec sa propre collectivité, qui travaille sur des
superficies et des superficies de terre et, comme vous l’avez dit, qui
vit là où il travaille.
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Que pouvons-nous faire afin que les agriculteurs soient mieux
équipés pour supporter cette pression, mais en même temps,
comment pouvons-nous faire comprendre à l’autre partie les
répercussions que leurs gestes peuvent avoir? Je pense qu’il est
possible d’avoir un débat respectueux sur ces questions. Je me
demande si, dans le cadre des activités de vos organisations, vous
avez déployé des efforts pour sensibiliser le public.

● (0915)

L'hon. Ted Menzies: Merci.

C’est une question très difficile. Si nous avions la réponse ou la
solution, je pense que nous nous porterions tous mieux, c’est-à-dire
ceux qui ne comprennent pas, ceux qui vivent de l’agriculture et
ceux qui s’inquiètent de leur approvisionnement alimentaire— et ils
devraient s’inquiéter. Nous avons des problèmes de salubrité des
aliments. Ce n’est absolument pas intentionnel, mais cela arrive.

Pour moi, cela revient aux conclusions d’un comité comme celui-
ci qui les porte à la connaissance du public. J’espère que certaines
des personnes qui ne comprennent pas le stress qu’elles imposent
aux producteurs puissent entendre des témoins dire « Je suis les
médias sociaux et vous m’attaquez et laissez entendre que je ne
produis pas de façon durable ou sécuritaire les aliments que je vais
vous fournir. » Cela blesse profondément ces gens et, oui, ce sera un
stress pour eux.

Je déteste le mot « éduquer », mais comment amener les
agriculteurs à se tenir debout et à raconter leur histoire? C’est une
bonne histoire, la durabilité, la façon dont nous sommes en train
— et je le répète — de laisser les terres en meilleur état que lorsque
nous...

Trente pour cent des terres que j’ai prises en charge pour la
première fois dans les années 1970 étaient alcalines. C’était blanc
comme neige. Impossible d'y cultiver quoi que ce soit. Grâce à la
culture continue et aux pratiques agricoles modernes, elles sont
maintenant absolument productives, sauf qu’il n’a pas plu cette
année. Nous les avons bonifiées. Nous avons amélioré notre façon de
produire des aliments. Nous avons augmenté le volume d’aliments
que nous pouvons cultiver et qui aident à nourrir le monde.
Comment pouvons-nous raconter cette histoire pour convaincre les
gens qui s’inquiètent à juste titre de la sécurité de notre production?
C’est une question d’éducation.

M. Francis Drouin: Je dois dire que M. Shipley, M. Berthold et
moi-même venons tout juste de visiter une ferme d’élevage de
poulets. M. MacGregor avait également des gens sur place.

Dans ma courte carrière politique, soit depuis 2015, la différence
c'est que certains agriculteurs hésitent à montrer des images de
l’intérieur de leur ferme et ainsi de suite. Le problème, c’est qu’ils
laissent l’autre côté raconter leur histoire en leur nom et donner une
fausse image. Ils créent un récit qui n’est pas vrai.

Je parlais avec un jeune agriculteur là-bas et il m’a dit de prendre
des photos. Selon lui, il est important de montrer que les producteurs
de poulet sont de bons gardiens des terres. Ils prennent soin de leurs
animaux. Ils n’ont pas intérêt à ne pas veiller à ce que leurs fermes
soient exploitées de façon sécuritaire.

À propos de la sécurité et de la salubrité des aliments, j’aimerais
vous parler, monsieur James-Davies, de la formation. Lorsque des
représentants de l’ACIA se rendent sur place, est-ce qu'ils tendent la
main en disant espérer ne pas devoir fermer toute l’exploitation à
cause, par exemple, de la tuberculose? Cela aura une incidence sur la
santé mentale, alors est-ce qu'ils donnent aux agriculteurs un numéro

à composer au cas où ils auraient besoin d’aide? Est-ce que les
agents de l'ACIA le font?

Dr Rick James-Davies: C’est une bonne question.

Lors des dernières éclosions... Il y a beaucoup d’information qu'un
producteur doit assimiler dès le départ, c’est-à-dire l’aspect
réglementaire, les raisons pour lesquelles nous sommes ici et ce
que nous faisons.

Comme je l’ai mentionné, nous essayons de travailler en étroite
collaboration avec nos partenaires, qu’il s’agisse de l’association de
l’industrie ou de l’association provinciale. Nous avons en fait
rassemblé l'information dans une trousse dans laquelle sont
indiquées notamment les principales personnes-ressources, les
autorités provinciales de la santé...

Le président:Merci, monsieur James-Davies. Je suis désolé, mais
je dois vous interrompre.

Monsieur MacGregor, vous avez six minutes.

M. Alistair MacGregor: Merci beaucoup, monsieur le président.

Monsieur Menzies, à l'instar de mon collègue, je veux moi aussi
saluer la sincérité de votre déclaration préliminaire. Merci de nous
avoir fait part de votre expérience, non seulement en tant
qu’agriculteur, mais aussi du point de vue de la réglementation.
Ayant été député et député du parti ministériel, vous avez vraiment
vu ce problème sous tous les angles.

Adolescent, j’ai travaillé dans une bleuetière, et c'est l’un des
emplois les plus gratifiants que j’ai eus. La seule constance à la
ferme, c’est que nous ramenions des bleuets des champs. Comme
vous l’avez dit, quand on regarde autour d’une ferme, il y a toujours
quelque chose à faire.

Même si ce n’était pas ma ferme, je me souviens de l’immense
fierté que j’ai ressentie quand j'ai vu des clients partir avec des
bleuets que j'avais aidé à récolter dans les champs et que j'ai réalisé
la valeur attachée à ce produit. Nous nous souciions vraiment de la
façon dont nous nous occupions de ces plants et de la qualité du
produit qui sortait de la ferme.

Nous avons entendu des témoins parler des problèmes liés aux
médias sociaux. C’est un nouveau défi que les agriculteurs doivent
maintenant relever.

Lorsque vous examinez les travaux du Comité et les recomman-
dations que nous pouvons formuler, compte tenu de l’expérience que
vous avez, de quelle façon pouvons-nous aider à rétablir — parce
que je pense qu'elle a toujours été là— la valeur que les agriculteurs
ont pour notre société, c’est-à-dire raconter leur histoire au public et
essayer de contrer les messages et de faire valoir leur valeur réelle?

● (0920)

L'hon. Ted Menzies: Encore une fois, c’est une excellente
question. Je suppose que ma réponse se rapporterait à l’éducation,
mais il faudrait peut-être revenir un peu en arrière.

Oui, il y a Ag for Life en Alberta et nous allons faire en sorte que
cette organisation soit présente dans les écoles, mais il y a toujours le
défi d’intégrer cela au programme de cours. Y a-t-il du temps dans
un programme qui est déjà tellement rempli pour aider les jeunes qui
vont grandir et peut-être travailler dans une bleuetière — ou peut-
être pas — lorsqu’ils seront adultes? Vous avez eu le privilège de
travailler sur une ferme. Je dis toujours que les enfants d’agriculteurs
ont beaucoup de chance parce qu’ils doivent apprendre à vivre dans
les deux mondes, le monde urbain et le monde rural. Ils ont de la
chance. Nos enfants ont eu la chance de pouvoir le faire.
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Comment faire en sorte que cela se concrétise dans le domaine de
l’éducation? Comment pouvons-nous l’intégrer au système d’édu-
cation, non pas pour afficher un parti pris, mais simplement pour leur
montrer l’importance de la production alimentaire dans l'optique de
la provenance de nos aliments, du mode de production durable et de
la nature saine de nos produits? À mon avis, il faut commencer plus
tôt. Le défi, comme les éducateurs vous le diront rapidement, est de
savoir où cela peut être intégré au programme.

M. Alistair MacGregor: Oui.

L'hon. Ted Menzies: Pour moi, c’est une bonne éducation
fondamentale. Nous devrions enseigner aux gens comment cuisiner,
comment préparer les aliments, comment les nettoyer et comment
s’assurer qu’ils sont mis sur la table en toute sécurité, comme l’a fait
un agriculteur. Ce n’est même plus le cas dans les écoles:

M. Alistair MacGregor: Merci.

Monsieur James-Davies, l’ACIA joue évidemment un rôle
extrêmement important. Vous avez parlé de certains des défis que
pose le fait d’être un organisme de réglementation. Il est nécessaire
d’appliquer certaines règles pour donner confiance au public, mais
les agriculteurs peinent parfois à les respecter. Dans votre déclaration
préliminaire, je pense que vous avez très clairement souligné à quel
point il peut être difficile de communiquer de mauvaises nouvelles
aux agriculteurs et ainsi de suite.

Je pense que vous êtes dans une position unique en tant
qu’organisme du gouvernement fédéral. Vous avez vraiment vu
cette question d’un point de vue unique. Dans le cadre des travaux
actuels du Comité, y a-t-il des recommandations précises qui
devraient, selon vous, être formulées de votre point d'observation
particulier? En ce qui concerne précisément le gouvernement fédéral,
que pourrions-nous faire de mieux? À votre avis, où pourrait-on
affecter davantage de ressources pour régler ce problème?

Dr Rick James-Davies: C’est une excellente question. Comme
nous l’avons dit, je pense que c’est vraiment une question d’équilibre
et de prendre, quand nous le pouvons, le temps de trouver un
équilibre entre les besoins du producteur et ceux de l’ensemble du
pays et du secteur.

L’agriculture est une industrie d’exportation au Canada, de sorte
que nos solides programmes nationaux et notre fondement
réglementaire permettent de garder les frontières ouvertes, mais
comme je l’ai dit, je pense qu’au fur et à mesure que nous continuons
d’améliorer nos programmes et la formation de notre personnel, il
faut toujours garder à l’esprit cet équilibre et se souvenir qu'aux
extrémités de ces règlements, il y a de vraies personnes.

Je pense que nous continuons de bien progresser. C’est au coeur
des préoccupations des gens qui sont au centre de l'activité tous les
jours. Je suis convaincu que mes collègues ici, à Ottawa, qui écrivent
ces choses au nom du ministre ont cela à l’esprit. Ils écrivent pour le
troupeau national tout en se rappelant que cela a un impact sur
chacune des fermes. Nous poursuivons notre bon travail et en faisons
notre norme.

● (0925)

M. Alistair MacGregor: Merci.

Le président: Merci, monsieur MacGregor et monsieur James-
Davies.

C’est maintenant au tour de M. Longfield, pour six minutes.

M. Lloyd Longfield (Guelph, Lib.): Merci, monsieur le
président.

Merci à vous deux d’être ici.

Je vais commencer par M. Menzies.

En tant qu’ancien député, vous savez que nous nous retrouvons
parfois dans des situations difficiles lorsque nous travaillons avec
nos collectivités.

Samedi soir dernier, j’ai assisté à un événement. Le fils du préposé
au stationnement de l’Université de Guelph est atteint du cancer et ne
sera probablement plus de ce monde d’ici Noël; j'ai donc assisté à un
événement pour célébrer la vie de son fils pendant qu’il est encore
vivant.

Une personne assise à une table semblait avoir subi un accident
vasculaire cérébral. Une partie de son visage était mal en point. J’ai
commencé à lui parler et il s’est avéré qu’il était agriculteur. Il avait
mis une arme à feu dans sa bouche, ce qui a emporté une partie de
son cerveau. C'est son épouse, qui était là, qui a trouvé la note de
suicide. Maintenant, cette personne va parler dans les écoles. Il y a
un programme à Waterloo Wellington qui s’appelle Beautiful Minds
et il parlera aux écoliers du suicide et du stress lié au fait d’exploiter
une ferme.

Vous avez mentionné Ag for Life comme programme scolaire.
Nous avons un programme scolaire local. Il y a beaucoup d’efforts
éparpillés et ayant déjà été député, vous savez qu’essayer de
rassembler tout cela...

Vous oeuvrez dans le secteur sans but lucratif concernant, par
exemple, le programme Beautiful Minds ou l'organisation Ag for
Life, pourriez-vous nous parler des liens directs que vous avez pu
avoir avec des gens qui profitent de ces programmes exceptionnels
ou qui ont le courage de parler de leurs défis?

L'hon. Ted Menzies: Je crois que certains de vos témoins ont fait
preuve du plus grand courage que j'ai été à même d'observer. Encore
une fois, je vais souligner l’importance de cette étude.

En ce qui concerne le programme Beautiful Minds, je ne sais
même pas si j’en ai entendu parler. Je sais où se trouve Guelph, bien
sûr. J’y suis allé à maintes reprises.

M. Lloyd Longfield: J’ai dit qu’il y avait un film et il m'a
répondu que c'est en place depuis huit ans, avant le film.

L'hon. Ted Menzies: Oui, Un homme d'exception, mais là ce sont
des programmes d'exception.

M. Lloyd Longfield: C’est exact.

L'hon. Ted Menzies: Mais vous avez mis le doigt dessus: il faut
travailler ensemble.

Il se trouve que je siège au conseil d’administration d’Ag for Life,
mais il y a aussi Ag in the Classroom qui se rend dans les écoles et
bien d’autres. Je m'en veux de les évoquer parce que je ne connais
pas tous ces organismes. Je suis sûr qu’au Canada atlantique, il en
existe qui essaient d'accomplir le même travail. J’espère que vous
avez fait venir des gens à qui vous avez posé la même question et
que vous leur avez demandé pourquoi ils ne travaillaient pas
ensemble.

Autrefois nous avions des difficultés avec cela. C’est pourquoi
nous avons mis sur pied les Producteurs de grains du Canada. Des
producteurs de blé de la région de la rivière de la Paix ont dit qu'un
phénomène identique existait en Nouvelle-Écosse, mais qu'ils ne
communiquaient pas entre eux et ne parlaient pas de ce problème.
Nous pouvons faire la même chose. Je m'efforce, auprès d'Ag for
Life, de renforcer notre coordination avec Ag in the Classroom et
tout autre groupe qui voudrait nous rejoindre.
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Espérons que ce rapport sera stimulant et qu'il permettra de
surmonter l’inertie qui pèse sur l'action isolée. J'en reviens à
l’observation selon laquelle les agriculteurs veulent agir seuls, tout
comme de nombreuses associations. Eh bien, faisons-le ensemble, et
ayons plus d’impact.

M. Lloyd Longfield: Merci.

Monsieur James-Davies, des représentants de Financement
agricole Canada ont témoigné devant notre comité. Ils ont déclaré
que leur organisation n’était pas experte en santé mentale, mais que
le gouvernement fédéral leur avait demandé de participer à
l'application de certains programmes. Cette organisation nous a
montré cette semaine un dépliant qu’elle a envoyé à tous les députés.
C’est quelque chose qu’elle a mis au point. Elle a également un
partenariat avec les 4-H afin d'offrir des programmes — le dépliant
dont je parlais — aux écoliers.

Pendant votre exposé, je pensais à l’époque où j’étais en affaires et
où j’ai dû réduire le personnel. Très souvent, il y avait des conseillers
dans la salle voisine pour les employés qui apprenaient qu’ils ne
travailleraient plus avec nous, au moins pour un certain temps.
C'était une mise à pied ou autre.

Lorsque vous intervenez, demandez-vous à Financement agricole
Canada ou d’autres partenaires comme l’Association canadienne
pour la santé mentale d'annoncer les mauvaises nouvelles, ou est-ce
que vous prenez connaissance des mauvaises nouvelles et revenez
ensuite vers les partenaires, ou est-ce une occasion pour vous de
fournir une aide future par l’entremise de partenaires qui se trouvent
dans la pièce d'à côté?

● (0930)

Dr Rick James-Davies: C’est une question très intéressante. Cela
tient un peu à l’équilibre entre l’anonymat et la diffusion des
nouvelles. Nous travaillons très dur pour protéger la vie privée des
producteurs.

Vous avez rapidement évoqué les médias sociaux. Après ce
premier appel de l’ACIA, la première réaction est de se protéger et
de ne rien dire à personne, alors nous essayons d’être très sensibles à
cela. Nous parlons des ressources disponibles, de la possibilité
d’amener... Cette première visite est un moment très délicat
— j’emploierais cette expression —, mais vous avez raison, je
pense que nous pouvons continuer à faire des progrès sur ce point.

Comme je l’ai dit, nous travaillons avec nos partenaires et
associations en matière de santé, au niveau provincial. Les relations
des producteurs avec leurs propres associations sont un peu
différentes selon les secteurs. Dans certaines circonstances, ils
préfèrent d’abord parler à quelqu’un de leur association, ou à un
voisin — quelqu’un qui comprend ce qu’ils vivent. Nous voyons
souvent, dans le domaine de la santé animale, de nouvelles fermes se
tourner vers quelqu’un qui est déjà passé par là. Il me semble
pouvoir établir ce constat.

Le président: Merci.

Monsieur Peschisolido, vous avez six minutes.

M. Joe Peschisolido (Steveston—Richmond-Est, Lib.): Merci,
monsieur le président.

Merci, monsieur Menzies et merci, monsieur James-Davies, de
comparaître devant nous.

Monsieur Menzies, votre allocution était phénoménale. Vous êtes
un homme qui sait communiquer et je pense que c’est ce dont nous
avons besoin. Il nous faut deux choses et vous avez dit que

M. Longfield avait mis le doigt dessus. C'est exact, mais vous aussi
avez mis le doigt dessus en disant qu’il fallait travailler ensemble.

Pour tous ceux qui participent à l’industrie agricole et pour tous
les autres, je pense que l’objectif ultime est d’avoir une sécurité en
matière d'approvisionnement alimentaire. Cependant, les gens de
l'extérieur ne comprennent pas pleinement les défis auxquels les
agriculteurs sont confrontés. Vous avez parlé d’une vie solitaire et de
la façon dont vous la percevez. Comment réunir les gens de façon
concrète?

Je vais vous donner un exemple tiré de mon coin de pays,
Steveston East Richmond. L’agriculture y est un peu différente. Ce
sont les bleuets et les canneberges. Nous avions autrefois une
industrie porcine, mais ce n’est plus le cas. Nous avons des poulets
biologiques et non biologiques.

Il y a un mouvement dirigé par un type formidable, M. Kent
Mullinix, qui dirige le programme de durabilité alimentaire à la
Kwantlen Polytechnic. Il essaie de réunir tous les ordres de
gouvernement, ainsi que les groupes sociaux, pour aller dans les
écoles, parler de la provenance des aliments et essayer d’établir des
liens avec les gens de Richmond qui les achètent— et pas seulement
les agriculteurs de Richmond-Est et de Steveston, mais les
agriculteurs de tout le pays.

D’après votre expérience, sur quoi ce monsieur et les organismes
qui voudraient en faire de même devraient-ils concentrer leurs
efforts, sur quels facteurs?

L'hon. Ted Menzies: Je ne prétends pas être un expert dans ce
domaine, mais combien de ces groupes commencent à faire la même
chose dans le pays? Certains le font depuis un certain temps et vous
et moi ne savons pas ce qu’il en est des autres. Il y a un décalage à
cet égard. Il s’agit de nous réunir — je ne saurais trop insister là-
dessus — pour partager nos expériences.

Je siège également au conseil d’administration du Temple
canadien de la renommée agricole, un organisme sans but lucratif,
et nous venons d’accueillir Peter Dhillon, que vous connaissez, pour
lui témoigner notre reconnaissance pour le travail qu’il a fait sur les
canneberges. Quelle réussite: prendre ce qui était des terres incultes
et cultiver des canneberges. C’est ce que font les agriculteurs.

M. Joe Peschisolido: C'est ce qu'a fait son père.

L'hon. Ted Menzies: Son père l’a fait. Il nous fallait témoigner
notre reconnaissance à Peter pour la façon dont il a prolongé ce que
son père avait entrepris.

Il y a de grandes réussites qui se forgent par un approvisionnement
alimentaire sain. Comment amener les personnes comme Peter
Dhillons à partager leur expérience avec les gens, à aider à
transmettre cette histoire, à aider ceux qui craignent d’être attaqués
parce que, « Oh, vous êtes un gros producteur de canneberges. Vous
vous fichez de la qualité de la nourriture. » Eh bien, non il ne s'en
fiche pas. Bien sûr que non.

Il s’agit de réunir ces organisations et de porter un message clair,
qu’il s’agisse de travailler avec les 4-H, avec Financement agricole
Canada, FAC, ou n’importe quel autre groupe, et de transmettre le
bon message qui, espérons-le, évitera certaines des attaques qui
exercent un tel stress sur les agriculteurs. C'est un aspect des choses.

● (0935)

M. Joe Peschisolido: Vous avez aussi parlé de surmonter la
stigmatisation de la santé mentale. Vous avez décrit le stéréotype
selon lequel les agriculteurs mesurent six pieds et sont à l’épreuve
des balles, mais personne ne l’est.
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L'hon. Ted Menzies: J’en suis la preuve vivante.

Des voix: Oh, oh!

Mme Eva Nassif (Vimy, Lib.): Moi aussi.

M. Joe Peschisolido: Que peut faire le gouvernement fédéral pour
aider les organisations et les groupes professionnels à lutter contre
cette stigmatisation?

L'hon. Ted Menzies: Ils peuvent être les organisateurs. Je sais
qu’une partie du financement du PCA, le financement du Partenariat
canadien pour l’agriculture, a été consacrée à certains des volets
éducatifs. J’espère que votre étude contiendra des recommandations,
quel que soit le financement qui sera consacré à cette question, pour
réunir ces groupes et permettre aux agriculteurs de transmettre le
message.

Ag in the Classroom envoie des agriculteurs parler aux étudiants.
Là encore, ce n'est qu'une petite partie de leur journée, mais ils leur
parlent de l'expérience d'être des agriculteurs.

Il s’agit d’amener les agriculteurs à raconter leur histoire. Si le
gouvernement peut donner à ces gens la possibilité de se réunir pour
faire passer ce message, les agriculteurs subiront beaucoup moins de
stress. Nous devons amener les agriculteurs à se lever et à dire:
« Vous savez quoi? J’en ai bavé. J’étais stressé par la météo; j’étais
stressé de voir mon voisin essayer de se détruire. »

M. Joe Peschisolido: Monsieur James-Davies, c’est évidemment
une situation stressante lorsque vous et d’autres devez annoncer aux
agriculteurs que vous allez devoir abattre un nombre x d’animaux.
Vous avez parlé un peu de ce processus. Sur quels facteurs vous
appuyez-vous pour déterminer si vous allez abattre des animaux?

Dr Rick James-Davies: Tout repose sur la science. Oui, c’est une
question qui concerne les animaux, mais c’est tout aussi vrai dans
notre espace végétal et alimentaire. C’est la réalité de ces maladies,
la rapidité avec laquelle elles se propagent, l’impact sur ces
troupeaux...

Le président: Je vais devoir vous interrompre encore une fois.
Désolé, monsieur James-Davies.

C’est au tour de M. Shipley, pour six minutes.

M. Bev Shipley: Merci à vous deux d’être venus. Si nous avons
au Canada une industrie qui est la meilleure au monde, eh bien c’est
l’agriculture. Je crois que c’est vrai. Elle permet de subvenir aux
besoins vitaux des Canadiens et de nombreuses personnes dans le
monde, car nous exportons. Je ne crois pas que la salubrité des
aliments soit un problème au Canada. C’est souvent à cause des
aliments importés. Il n’y a jamais eu de situation où cela a frappé le
marché. Lorsque c'est arrivé, comme dans le cas de l'encéphalopathie
spongiforme bovine, l’ESB, nous y avons mis fin. La couverture
médiatique des conséquences a vraiment nui à notre industrie
agricole, mais nous n’y avons jamais mis un terme. Cela a continué.

Monsieur James-Davies, je m’inquiète toujours lorsque nous
examinons le transport du bétail et la durée pendant laquelle le bétail
peut rester dans un camion. Durant un trajet de l’Ouest vers
l'Ontario, ils veulent décharger les animaux à Thunder Bay. Chaque
fois que nous déchargeons du bétail, nous créons une situation à
risque. Si un animal se blesse à une patte ou se casse une patte, il n’y
a aucun problème avec cet animal, à part sa patte cassée, mais le
producteur a perdu tout l’animal. Ce sont des facteurs de stress qui
découlent de règlements dictés par des sources extérieures qui ne
comprennent pas vraiment l’industrie, mais qui ont un impact
énorme sur la santé mentale des agriculteurs et sur le stress qu’ils
subissent.

Je ne dis pas cela pour vous blâmer, mais pour obtenir l’aide de
gens comme vos inspecteurs, qui comprennent vraiment l’industrie
du bétail et le transport d’un animal. Il ne s’agit pas de transporter
des gens. Avec leur aide, nous ne serions peut-être pas entraînés dans
des situations qui imposent un stress extrême à nos producteurs.

Monsieur Menzies, je vous remercie également pour ce que vous
avez dit. Je me demande simplement comment nous formons les
formateurs. Vous avez parlé des professionnels et nous aussi.
Certains d’entre nous ont vécu les années 80. Peut-être est-ce votre
cas, même si vous n’avez pas l’air assez vieux.

Des voix: Oh, oh!

● (0940)

L'hon. Ted Menzies: Pensez-vous? Je ne teins pas mes cheveux
gris.

Des voix: Oh, oh!

M. Bev Shipley: Il y a là une incroyable mine de connaissances
qui peuvent nous aider. Y a-t-il quelque chose que nous pouvons
faire en matière de programmes gouvernementaux? Je pense qu’il y a
beaucoup de gens qui passent par là, mais qui ne savent pas quoi
faire au-delà de se réunir. C’est ce que nous ont dit des témoins, un
peu comme ce dont vous avez parlé ce matin, qui en ont fait
l’expérience.

Le côté universitaire, c’est le côté professionnel. Le côté
universitaire n’est pas nécessairement ce dont l’agriculteur a besoin.
Parfois, cette personne aura besoin d’aide. Y a-t-il quelque chose que
vous pourriez suggérer sur la façon dont nous pourrions former les
formateurs, le formateur étant une personne qui est passée par ces
difficultés? Avez-vous des suggestions à faire, parce que c’est
vraiment le coeur du sujet.

L'hon. Ted Menzies: Vous parlez de mentorat.

M. Bev Shipley : Oui.

L'hon. Ted Menzies : L'un des privilèges d’avoir l’expérience de
l’agriculture et de jouer ce rôle, c’est qu’on m’a demandé de servir
de mentor auprès de jeunes agriculteurs et d’autres personnes et de
partager certaines de nos expériences, y compris ce que nous avons
vécu et la façon dont nous avons géré les 20 % d’intérêt sur nos
fermes.

Je crois vous avoir déjà parlé, Bev, des premières terres agricoles
que j’ai achetées. Quand j’ai enfin eu fini de les payer, je les avais
payées quatre fois. Pour vivre ce genre de stress, premièrement, il
faut un mariage solide. Votre femme doit vous mettre des claques,
non pas physiques, mais simplement pour attirer votre attention et
dire: « Relativise. Tu es en bonne santé. Tu as encore ta famille.
Nous allons nous en sortir. »

Je pense que nous avons beaucoup à transmettre à certaines de ces
personnes. Cela aussi passera, soyez forts et tenez bon. Je pense qu’il
y a d’énormes possibilités pour les mentors.

M. Bev Shipley: Je suis heureux que vous l’ayez mentionné,
parce que nos conjoints et conjointes ou d’autres personnes
importantes jouent un rôle très important et souvent, nous ne les
incluons pas dans tous les aspects. Je pense que nous en avons parlé.
Nous nous retenons parce que nous ne voulons pas les exposer à
toute la difficulté de ce que nous ressentons. Nous voulons essayer
de les protéger. Par contre, lorsqu’ils ne comprennent pas ce que
nous vivons, ils ne comprennent pas toujours nos réactions.

Le 22 novembre 2018 AGRI-119 9



Je pense que cela nous ramène à l’aide professionnelle offerte par
ceux qui l’ont vécu. Je pense que nous avons entendu cela à
plusieurs reprises.

Je veux parler d'Ag for Life...

Le président: Monsieur Shipley, votre temps est écoulé. Je suis
désolé.

M. Bev Shipley: Merci.

Le président: Merci beaucoup.

C’était la dernière question, mais si vous me le permettez, je vais
faire une brève déclaration en tant qu’agriculteur de longue date.

Je suis d’accord avec ce que vous avez dit. Tout d’abord, il faut
s’entourer de sa femme, de sa famille, de ses bons amis. Je pense que
c’est la clé pour garder un esprit sain. Si vous arrivez en disant: « Le
plastique de l’autre serre vient de s'envoler. Nous avons tout perdu. »
Ça prend quelqu’un, comme vous l’avez dit, qui vous attende de
l’autre côté pour dire: « Nous avons encore notre famille. Nous
avons toujours notre santé. » Je pense que c’est très important.

L’autre chose que je pourrais dire, c’est que nous avons entendu
des témoignages selon lesquels nous devrions fermer ce site ou ce
genre de choses. J’accueille les gens dans ma serre en tout temps. Je
suis heureux qu’ils soient là. Je suis heureux que nous n’ayons pas le
DDT aujourd’hui. Je suis heureux que nous n’ayons pas de
chlordane ou de diazinon. Cela a tué mon père. Je suis heureux
que l’ACIA soit là pour nous protéger.

Je suis également heureux que, pour ce qui est de la feuille
d’érable, lorsque nous vendons nos produits à l’extérieur du pays, les
gens sachent que nous sommes un endroit sûr. Je m’en réjouis. Je me
lève chaque fois que les gens viennent dans ma serre et leur montre
ce que je fais pour eux — à tout moment.

Merci, monsieur Menzies et monsieur James-Davies, d’être ici
aujourd’hui dans le cadre de notre étude. Vous y avez beaucoup
contribué.

Nous allons faire une pause et revenir.

● (0945)
(Pause)

● (0950)

Le président: Pour la deuxième heure, j’aimerais souhaiter la
bienvenue à la Société canadienne de psychologie et à Mme Karen
Cohen, chef de la direction. Merci beaucoup, madame Cohen, de
participer à notre étude ce matin.

De l’Île-du-Prince-Édouard, ma région, nous accueillons Mary
Robinson, ancienne présidente de la Prince Edward Island
Federation of Agriculture. Nous sommes heureux de vous accueillir,
Mary. Merci beaucoup.

Nous allons commencer par des déclarations préliminaires de six
minutes chacune.

Madame Cohen, voulez-vous commencer?

Mme Karen R. Cohen (chef de la direction, Société canadienne
de psychologie): Bonjour.

La Société canadienne de psychologie, la SCP, est l’association
nationale des sciences, de la pratique et de l’éducation en
psychologie au Canada. Merci beaucoup de nous avoir invités à
vous parler aujourd’hui de la santé mentale de l’une des
communautés les plus importantes du Canada.

L’agriculture est une profession stressante qui peut mener à la
dépression, à la détresse psychologique et au suicide. Les niveaux
élevés de troubles de santé mentale et de suicide constituent des

problèmes de santé importants pour les agriculteurs de sexe masculin
partout dans le monde. Au Canada en particulier, les hommes se
suicident plus souvent que les femmes et sont généralement plus
réticents à demander de l’aide.

Les données recueillies en 2015 à l’Université de Guelph dans le
cadre d’une enquête sur la santé mentale des agriculteurs ont révélé
que les taux de stress, d’anxiété, d’épuisement émotionnel et de
dépression sont plus élevés chez les agriculteurs que dans la
population moyenne.

La recherche a également démontré que les traitements psy-
chologiques sont parmi les plus efficaces pour traiter les troubles
mentaux, notamment la dépression et l’anxiété, mais l’accès aux
services psychologiques est un problème partout au pays pour les
agriculteurs, les éleveurs et les producteurs, ainsi que pour
l'ensemble des Canadiens. Les services psychologiques fournis en
dehors des hôpitaux et des écoles ne sont pas financés par l’État. Les
Canadiens paient de leur poche ou comptent sur les régimes privés
d’assurance-maladie offerts par leur employeur, régimes qui,
souvent, n’offrent pas une couverture suffisante pour une dose
efficace de traitement psychologique. Ceux qui n’ont pas les moyens
de payer les traitements se retrouvent sur de longues listes d’attente
ou dépendent de médicaments sur ordonnance, qui ne sont pas
financés par l’État à l’heure actuelle, ou ne reçoivent tout
simplement aucune aide.

Comme ils sont travailleurs autonomes, les agriculteurs, les
éleveurs et les producteurs n’ont pas forcément d’assurance-maladie
complémentaire privée. Dans les régions rurales, les services de
santé mentale à financement public sont souvent rares et les listes
d’attente sont longues. Même pour ceux qui ont une assurance privée
ou qui peuvent payer les soins, le ratio par habitant de tous les
fournisseurs de soins de santé est moins élevé en milieu rural qu’en
milieu urbain.

Se rendre en ville pour obtenir des soins de santé mentale
spécialisés signifie s’absenter du travail, ce que l’agriculture peut
rendre impossible. Il faut quitter les familles et les réseaux de soutien
et perdre des revenus. Pour certains agriculteurs, éleveurs et
producteurs, la recherche de services de santé mentale peut sembler
ne pas valoir le coût du rétablissement.

Le recrutement et le maintien en poste de psychologues dans les
collectivités rurales et éloignées font partie du problème. On estime
qu'en 2012 le nombre de psychologues par habitant dans les régions
rurales était d’environ 1:28 500, comparé à une moyenne de 1:3 848
dans les régions urbaines.

Les fournisseurs de services de santé mentale qui exercent dans les
collectivités rurales ont souvent une charge de travail importante. Le
gouvernement fédéral peut prendre des mesures immédiates pour
aider à recruter des travailleurs en santé mentale dans les collectivités
rurales et éloignées afin de réduire le nombre de dossiers et les temps
d’attente.

En 2013, le gouvernement fédéral a lancé le programme
Ciblétudes, qui permet aux nouveaux médecins de famille, aux
infirmières et aux infirmières praticiennes qui acceptent de travailler
dans des collectivités rurales et éloignées mal desservies d'être
soulagés d'une partie des prêts d’études canadiens. Le PCA demande
depuis longtemps d’élargir le programme pour y inclure des
psychologues afin d’améliorer le recrutement et le maintien en
poste des fournisseurs de soins de santé mentale dans ces
collectivités mal desservies.
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D’autres facteurs liés aux valeurs et aux expériences des
agriculteurs peuvent les empêcher de demander et de recevoir des
soins. Il s’agit notamment de la stigmatisation associée à la maladie
mentale et du manque de compréhension de l’agriculture et de ses
réalités de la part des fournisseurs de soins de santé.

Les services de santé mentale par voie électronique qui offrent un
traitement psychologique peuvent aider à surmonter certains des
obstacles à la recherche de soins. Selon la Commission de la santé
mentale du Canada, les soins de santé mentale par voie électronique
raccourcissent les temps d’attente, traversent les fuseaux horaires,
améliorent l’accessibilité dans les régions rurales et éloignées et sont
rentables. Il a également été démontré que les traitements de santé
mentale par voie électronique sont tout aussi efficaces que les
traitements en personne pour certaines maladies et qu’ils fonction-
nent pour plusieurs types de troubles mentaux, notamment la
dépression, l’anxiété sociale, le stress post-traumatique et les
troubles de l’alimentation.

La thérapie cognitivo-comportementale par Internet, offerte par
l’unité de thérapie en ligne de l’Université de Regina, a permis de
dépister l’an dernier 1 046 patients en vue d’une thérapie par
Internet. De ce nombre, 8,6 % vivaient dans une ferme et 23,2 %
vivaient dans de petites régions rurales.

Le PCA est d’avis que tous les soins, qu’ils soient prodigués en
personne ou virtuellement, devraient être fournis par des fournisseurs
de soins de santé mentale réglementés et spécialisés ou sous leur
supervision et que les résultats de traitement doivent être surveillés et
doivent servir à guider ces soins.

Pour terminer, le PCA aimerait formuler les recommandations
suivantes: premièrement, le gouvernement devrait financer la
recherche et les programmes qui offrent des services de santé
mentale par voie électronique fondés sur des données probantes. On
peut faire davantage pour promouvoir ces programmes auprès des
agriculteurs, des éleveurs et des producteurs, et pour adapter les
programmes et former les fournisseurs pour qu’ils travaillent avec
ces communautés.

Deuxièmement, bien que nous applaudissions l’investissement
annoncé en 2017 par le gouvernement fédéral de 5 milliards de
dollars sur 10 ans en santé mentale, les dépenses en santé mentale
devraient passer de 7,2 % à un minimum de 9 % des dépenses totales
de soins de santé publics. Le Royaume-Uni consacre en moyenne
13 % de son budget total des soins de santé à la santé mentale.

Troisièmement, le PCA a fait partie d’un comité directeur de la
Commission de la santé mentale du Canada qui travaille à faire
progresser la santé mentale par voie électronique en demandant des
investissements dans des innovations éprouvées, en comblant les
lacunes dans les connaissances et en déterminant et en partageant les
pratiques exemplaires. Nous espérons que le gouvernement
continuera d’investir dans la commission et dans cet important
travail.

● (0955)

Quatrièmement, nous demandons au gouvernement d’élargir le
programme d’exonération des prêts de Ciblétudes pour y inclure les
psychologues qui travaillent dans les collectivités rurales ou mal
desservies. Cela améliorera le recrutement et le maintien en poste des
fournisseurs de services de santé mentale dans ces collectivités où les
besoins en santé mentale sont grands et ne sont pas satisfaits.

Merci.

Le président: Merci, madame Cohen.

Nous passons maintenant à Mme Robinson, pour six minutes.

Mme Mary Robinson (ancienne présidente, Prince Edward
Island Federation of Agriculture): Je vous remercie de m’avoir
invitée à m’adresser à vous aujourd’hui.

Je suis Mary Robinson, ancienne présidente de la Prince Edward
Island Federation of Agriculture, la plus grande organisation agricole
générale de l’Île-du-Prince-Édouard. Notre fédération a pour mandat
d’aider à améliorer la durabilité des agriculteurs et des familles
agricoles de l’île.

Aujourd’hui, je vais me concentrer sur les services que nous
offrons à l’Île-du-Prince-Édouard, parler de certaines préoccupations
précises et vous dire ce que le gouvernement du Canada pourrait et
devrait faire, à mon humble avis, pour mieux protéger et renforcer
les agriculteurs, les producteurs et les éleveurs du Canada.

Premièrement, que faisons-nous dans l’Île-du-Prince-Édouard?
Dans les années 1990 et au début des années 2000, il y avait
quelques facteurs de stress majeurs pour l’agriculture dans l’Île-du-
Prince-Édouard. Nous avons eu un virus de la pomme de terre qui
nous a empêchés d’avoir accès aux marchés de produits frais aux
États-Unis, et l’ESB a durement frappé nos producteurs de boeuf.
Nous avons constaté une augmentation importante du nombre
d’agriculteurs et de membres de leur famille qui demandaient des
services de counselling. Des recherches nationales ont mis en
évidence le fait que les agriculteurs et leurs familles sont mal
desservis en ce qui concerne les services de santé mentale.

Une société de counselling locale a fait le rapprochement entre ces
deux points et a pris contact avec le gouvernement provincial dans
l’espoir d’aider la communauté agricole de l’Île-du-Prince-Édouard.
Notre ministère de l’Agriculture s'est rapproché de notre fédération
pour discuter de la façon dont nous pourrions nous associer pour
offrir un programme utile aux agriculteurs de l’Île-du-Prince-
Édouard.

En 2004, notre programme d’aide aux agriculteurs, le FAP, a été
lancé. Il offre des services de counselling professionnel confidentiels
aux agriculteurs de l’Île-du-Prince-Édouard et aux membres de leur
famille. Conçu pour aider à régler les problèmes qui ont une
incidence sur la santé mentale et le bien-être, le programme offre des
séances confidentielles avec un conseiller professionnel. En première
ligne, nous avons deux travailleurs sociaux enregistrés et un
psychologue agréé.

Les chiffres du 1er avril au 30 septembre de cette année illustrent
l’importance du programme. Pendant ces 6 mois, 47 personnes ont
eu recours aux services de counselling et nous avons donné plus de
95 séances. Les sujets abordés comprenaient les problèmes
matrimoniaux, la dépression, l’anxiété, le deuil, les stades de la
vie, le TSPT, la toxicomanie, la prise en charge des enfants et la
prévention du suicide.

Le FAP a fait l’objet d’un partage des coûts entre le ministère de
l’Agriculture de l’Île-du-Prince-Édouard et la Prince Edward Island
Federation of Agriculture, et jusqu’à tout récemment, se voyait
allouer un peu moins de 13 000 $ par an. La participation continue
de croître. D’une certaine façon, c’est un bon problème, mais cela se
traduit par des dépassements budgétaires continus et croissants.
En 2017, il est devenu évident que le programme avait besoin d’au
moins 50 % de financement en plus. Nous avons découvert que pour
éviter la perturbation des services de counselling, les fournisseurs de
services avaient discrètement absorbé les pertes du programme.

Depuis deux ans, le ministère de l’Agriculture de l’Île-du-Prince-
Édouard augmente sa contribution. Il y a eu des discussions avec
notre ministère de la Santé dans l’espoir que celui-ci s’engage à
contribuer au programme si besoin, mais rien n’a encore été fait.
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Après une couverture médiatique locale, le bureau de Charlotte-
town de Financement agricole Canada a contacté notre fédération
pour exprimer son intérêt à contribuer directement cette année.
Depuis 2004, plus de 800 clients agricoles ont eu accès à des
services de santé mentale dans le cadre du FAP et plus de
2 000 séances ont été offertes au total. Nous continuons de recevoir
de nombreux commentaires sur la valeur de ces services.

Passons maintenant à certaines préoccupations précises.

Je sais qu’on a donné à ce comité plusieurs exemples de
problèmes de santé mentale chez les producteurs. J’aimerais vous
citer un exemple de l’Île-du-Prince-Édouard. Au cours des quatre
dernières années, nous avons vu une famille agricole en particulier
être poussée au-delà de ce qui est raisonnable.

En août 2014, il y a eu ce que nous appelons maintenant « un
événement météorologique important ». C’est vraiment courant
maintenant. Ils sont courants et plus destructeurs. Celui-ci a déversé
trois pouces de pluie en moins d’une heure. Vous pouvez imaginer ce
volume d’eau qui tombe sur un champ. Il en a résulté de l’eau
chargée de limon et d’intrants agricoles — oui, des pesticides, des
engrais, des semences, etc. —qui s’écoulaient des champs, qui
traversaient nos zones tampons établies — car les agriculteurs
établissent des zones tampons—et qui aboutissaient dans des fossés
et des cours d’eau.

Quelques jours plus tard, 1 155 poissons morts ont été retrouvés
sur une étendue de 3,5 kilomètres dans la rivière. À cause de la
mortalité du poisson, cette famille d’agriculteurs est devant les
tribunaux depuis quatre ans et fait face à des accusations, à des
acquittements, à des appels de la Couronne et, maintenant, à la
détermination de la peine. Ironiquement, cette ferme avait été
distinguée en 2012 pour sa gérance environnementale.

● (1000)

Les membres de cette famille sont précieux pour la collectivité. Ce
sont des employeurs, des contributeurs notables à l'économie locale
et ils travaillent main dans la main avec le groupe local de gestion du
bassin hydrographique. Récemment, ils se sont endettés davantage,
ils ont réinvesti dans leur exploitation pour l’élargir et accéder à plus
de marchés et ils ont donc subi plus de pressions financières. Plus
récemment, une de leurs filles s'est vu diagnostiquer un cancer alors
que son bébé a près d'un an. À la dernière audience, on leur a dit que
la Couronne, qui engage des poursuites au nom du MPO, demande
une amende minimale de 175 000 $. Je ne sais pas ce qu’il en est de
leur ferme, mais je ne sais pas si notre ferme pourrait être condamnée
à une amende de 175 000 $ et poursuivre ses activités. Je ne peux
pas imaginer être confrontée à ce stress.

Comme c’est le cas dans beaucoup de régions du Canada, les
producteurs de l’Île-du-Prince-Édouard font face à de nombreux
risques incontrôlables, notamment la météo, les maladies, les
ravageurs, les faibles marges, la vulnérabilité commerciale, la
concentration des acheteurs, les questions de confiance du public,
les pénuries de main-d’oeuvre, les lacunes de la GRE et la liste est
malheureusement longue.

Que peut faire le gouvernement?

J’en arrive maintenant à la partie émouvante de mon exposé. Je
travaillais sur ma liste de cartes de Noël cette semaine et j’ai dû en
enlever deux, deux producteurs que je connaissais qui se sont
suicidés. Ils se sont suicidés cette année. Si nous voulons être
efficaces pour réduire les pertes et les effets négatifs découlant des
problèmes de santé mentale, nous devons trouver les ressources
nécessaires pour mettre en oeuvre une approche pancanadienne de la
recherche en santé mentale en agriculture et appuyer fermement les

initiatives en santé mentale dans l’ensemble du secteur agricole
canadien.

En tant que producteur primaire, j’encourage le Comité à prendre
en considération les effets négatifs potentiels de différentes
campagnes, faute d’un meilleur terme, comme l’étiquetage frontal
et l’accès aux travailleurs étrangers temporaires. Nous savons que les
producteurs sont retardés parce qu’ils font l’objet de vérifications
aléatoires. Il y a une réglementation accrue. Une réglementation
sensée ne me pose pas de problèmes, mais elle semble sans limites et
il y a un manque de leadership, en particulier de la part de Santé
Canada et de l’ARLA, pour aider à donner confiance dans la
salubrité de nos aliments, pour dire que nos agriculteurs font du bon
travail, que nous devrions être fiers et que nous devrions être très
heureux.

J’ai trouvé que la déclaration de Mme Andria Jones-Bitton
résumait bien la situation: « Nous ne pouvons avoir un système
alimentaire durable au Canada sans agriculteurs durables. » Cette
profession historiquement stoïque, comme je l’ai entendu dépeindre
tout à l'heure: « six pieds de haut et à l’épreuve des balles », est très
vulnérable à l’heure actuelle et a besoin d’aide immédiatement. Le
Canada ne peut s’attendre à ce que son secteur agricole se développe
s’il n’investit pas dans le bien-être fondamental des agriculteurs.

Merci.

● (1005)

Le président: Merci, madame Robinson, de votre témoignage.

[Français]

Monsieur Berthold, vous avez la parole.

M. Luc Berthold: Monsieur le président, nous entendons
présentement la sonnerie indiquant la tenue d'un vote dans
30 minutes, malheureusement.

Je souhaiterais avoir le consentement de mes collègues pour que
chacun d'entre nous puisse poser une question aux témoins avant de
partir, sans que chacun utilise tout son temps de parole.

Le président: J'ai besoin d'un consentement unanime pour
accorder une question à chaque parti.

Des députés: D'accord.

M. Luc Berthold: Je pensais plutôt à une question par personne.

Le président: D'accord. Je vais donc vous arrêter après deux
minutes.

Vous avez la parole, monsieur Berthold.

M. Luc Berthold: Merci, monsieur le président.

Madame Robinson, je voulais simplement vous remercier de votre
témoignage. Il était important que nous entendions cette histoire.
C'est incroyable, tout ce que cette famille a subi.

Je vous remercie également d'avoir abordé tous ces autres facteurs
qui relèvent du gouvernement et qui ajoutent au stress des fermiers.
Vous avez notamment parlé de l'étiquetage sur le devant des
emballages, ainsi que des travailleurs étrangers. Il est important
d'ouvrir les yeux et d'élargir ses horizons. Les décisions touchant les
agriculteurs ne devraient pas être prises par un seul secteur. Elles
devraient faire intervenir plus de gens qui connaissent bien les
répercussions qu'elles pourraient avoir sur les agriculteurs. Merci
beaucoup.
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Madame Cohen, une question me touche particulièrement. Les
gens qui sont dans l'agriculture sont passionnés et se dévouent à leur
travail. Ils connaissent les défis qui les attendent. Cela dit, il faut
prévenir au lieu de simplement réagir. Par conséquent, à partir de
quel moment l'agriculture devient-elle un problème ou un danger
pour eux?

[Traduction]

Mme Karen R. Cohen: Je pense que l’un des défis en matière de
santé mentale, c’est que nous en parlons comme s’il s’agissait d’un
phénomène isolé et d’un problème unique et ce n’est pas le cas, bien
sûr. Les gens sont confrontés à de nombreux problèmes. Ils ont des
prédispositions différentes à différents types de problèmes.

Je pense que les investissements annoncés cette semaine pour les
premiers soins en santé mentale et la promotion de la prévention sont
essentiels, mais ils ne permettront pas nécessairement de prévenir la
dépression. Il y a beaucoup, beaucoup de facteurs. Cependant, je
pense que si les soins, les ressources et le soutien sont donnés aux
gens tôt... Plus tôt on peut identifier quelque chose et obtenir l’aide
dont on a besoin, meilleur est le résultat.

Le président: Merci, monsieur Berthold.

C’est au tour de M. Breton.

[Français]

M. Pierre Breton (Shefford, Lib.): Merci beaucoup, monsieur le
président.

Madame Robinson, je vous remercie de votre courage lors de
votre témoignage. Je suis désolé que nous ne puissions pas prendre
plus de temps pour vous poser des questions, à cause du vote qui se
tiendra ce matin à la Chambre.

Vous avez parlé d'un programme d'aide pour les fermiers de l'Île-
du-Prince-Édouard. Je comprends qu'il existe depuis 2004, et je le
trouve intéressant. Pouvez-vous nous en parler un peu plus?

[Traduction]

Mme Mary Robinson: Il s’agit d’un programme financé
conjointement, en partie par le ministère provincial de l’Agriculture
et des Pêches et en partie par la Prince Edward Island Federation of
Agriculture. Financement agricole Canada est venu à la table cette
année, après une vaste couverture médiatique, pour offrir un soutien
financier.

Nous avons habituellement un budget de 13 000 $, mais nous
avons découvert en 2017 que nous avions un dépassement de 50 %.
Depuis 2017 et 2018, notre gouvernement provincial a pris des
mesures, tout comme nous et avec l’aide de FAC, nous espérons
respecter ce budget. Cependant, nous pourrions faire des choses très
ambitieuses avec de l’argent supplémentaire.

[Français]

Le président: Merci, monsieur Breton.

[Traduction]

C’est au tour de M. MacGregor.

M. Alistair MacGregor: Merci à vous deux d’être venus
aujourd’hui.

Madame Robinson, je sais qu’il était difficile pour vous d'en parler
et je veux simplement que vous sachiez que nous vous en sommes
tous reconnaissants. Il est important que cela figure au compte rendu.

Vous avez parlé du Programme des travailleurs agricoles
saisonniers et de nombreux producteurs nous ont parlé de la pénurie
de main-d’oeuvre, de la longueur des périodes de demande et du fait
que les producteurs ne savent pas ce qui se passe lorsqu’ils font
l’objet d’une vérification.

Beaucoup de producteurs ont suggéré d’avoir peut-être des
employeurs de confiance. Les employeurs qui entretiennent des
relations depuis des décennies avec leurs employés ne devraient pas
avoir à suivre le même processus s’ils ont démontré de façon
régulière qu’ils offrent un environnement de travail de bonne qualité.

Dans le peu de temps dont nous disposons, avez-vous d’autres
recommandations à faire pour soulager ce stress pour de nombreux
producteurs?

Mme Mary Robinson: Je pense qu’une grande partie de ce que
nous pourrions faire est incroyablement facile à atteindre. On
pourrait changer les termes « travailleur agricole saisonnier » et
« travailleur étranger temporaire ». Cela a des connotations négatives
pour les gens qui ne comprennent pas que le programme est en place
depuis cinq décennies et qu’il est incroyablement utile des deux
côtés de l’équation.

Les travailleurs qui viennent au Canada sont généralement très
heureux d’avoir l’occasion de venir ici et de gagner leur vie. C’est un
peu comme ce qui se passe dans l’est du Canada; nous voyons nos
gars aller vers l’Ouest, à Fort McMurray et gagner beaucoup
d’argent, ils sont séparés de leur famille et c’est très semblable.
Cependant, le public porte un regard très défavorable là-dessus.

J’encourage le gouvernement à examiner tout ce qu’il fait pour
contribuer à la confiance du public ou l’éroder. Je pense que pour les
producteurs, c’est comme si vous étouffiez sous une montagne de
plumes. Cela va vous tuer. Chaque petite chose que nous faisons
pour que les gens regardent les agriculteurs de biais finit par avoir un
effet énorme sur la santé mentale.
● (1010)

Le président: Merci beaucoup, madame Robinson et madame
Cohen, d’être ici.

Comme nous l’avons dit, nous aurions aimé avoir un peu plus de
temps, mais nous vous remercions de votre témoignage et nous en
tiendrons compte dans notre étude.

Merci encore.

La séance est levée.
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